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I. INTR0DUC7TICN

1. Le seminaire sur la revision du Systems de conptabilite nationale de .

1'CMU (SCN) organist par la Conmission economique pour l'Afrique (CEA), en

collaboration avec le Ponds du Commonwealth pour la cooperation technique et

la Comnunaute" economique europ^enne (CEE), s'est tenu au siege de la CEA a

Addis-Abeba du 29 septenbre au 3 octobre 1986.

2. Cfit ete represents a ce seminaire les pays suivants : Angola, Benin,

Botswana, Burkina Paso, Burundi, Cameroon, Congo, C6te d'lvoire, Egypte, Ghana,

Guinea equatoriale, Kenya, Lesotho, Liberia, Malawi, Mali, Maurice, Mozambique,^

Niger, Nigeria, Ouganda, Republique-lfriie de lanzanie, Rwanda, Sao Tome-et-Principe,

Se*ne*gal, Seychelles, Sierra Le*one, Swaziland, Zaire et Zimbabwe.

3. Ont ete egalement representes le Bureau de statistique de la Conminaute

e^onomique europe*enne (EUROSTAT) la Banque mondial es ainsi que le Bureau de

statistique de 1'ONU.

4. Le seminaire a ete ouvert par M. M. W. Makramalla, Chef de la Division de

la recherche socio-e"conomique et de la planification, au nom de M, Adebayo

Adedeji, Secretaire exe*cutif de la Commission economique pour l'Afrique.

5. Apres avoir souhaite* la bienvenue aux participants, M. ]%kramalla a

que ce seminaire s*inscrivait dans le cadre d!une serie de seminaires re*gionaux

analogues tenus de par le monde afin d1 examiner les propositions concernant la

revision, en vue de son eventuelle extension, du Systeme de conptabilite nationale

de lfCNU, afin de mieux 1'adapter a la situation et aux besoins particuliers des

pays en developpement, II a exprime1 lfespoir. qufa 1'issue des travaux, soient

formuiees des propositions dans ce sens et que se degage un accord devant

regir, conformement aux souhaits du groupe d'experts, la nouvelle mise au

point du Systeme de conptabilite nationale qui devrait e*tre acheve dfici a

1990. Enfin, M, Makramalla a rendu hommage au secretariat du Fonds du Common-

wealth pour la cooperation technique, au Bureau de statistique de la Communaute

economique europeenne et au Programme des Nations Uhies pour le developpement

pour avoir pris en charge un certain nombre de participants qui, sTil en etait

autrement, nfauraient pas pu participer au seminaire, tout en remerciant les

gouvernements qua avaient pris en charge les representants de leur pays.

6. II a exprime l'espoir que les travaux aboutissent a I1 adoption de proposi

tions concretes et positives concernant la mise au point d'un systeme de

comptabilite nationale qui puisse servir les planificateurs economiques et les

decideurs pendant de nombreuses annees a venir.

7. Les participants ont eiu M. G. A.O. Amadu (Nigeria) President, M. Traore

Souleymane (Mali) Vice-President, Pte D. Manraj (Maurice) et M. Luc Mbong Ptoong

(Cameroun) Rapporteurs,
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8. Les participants ont adopte l'ordre du jour ci-apres :

1. Allocution d'ouverture

2. Election du bureau

3. Adoption de 1'ordre du jour

H* Point 1 : Revision du Systeme de comptabilite" nationale :

objectify organisation et resultats obtenus

5. Point 2 : Cadre conceptuel et presentations des manuels

6. Point 3 i Agents a) double decoupage
b) residents

7. Point 4 : Operations : a) delimitation de la production

b) evaluation de la production non corrmercialisee

c) production imputee des services bancaires

d) consommation des menages

e) autres questions

8. Point 5 : Harmonisation du Systeme de comptabilite nationale avec

les autres systemes connexes

9. Point 6 s Conptes nationaux a prix constants

10. Point 7 : Groupes dfetude

Rapports des groupes dTe*tude

11. Adoption du rapport

12. Evaluation des resultats des travaux

9. II a ete convenu que les questions a renyoyer devant les ^oupes d? etude

devraient se dei^ager des de*bats.

resultats_obtenus (Point 1 de l'ordre du jour)

10. Le prograimie de revision du SCM a fait I16bjet d?une presentation par le

repre"sentat du Bureau de statistique de l'OHU, qui a rappele que cette revision,

telle qu!elle avait 4t4 definie par le Groupe d'experts cree en 1982, devait

permettre de remanier le SCM sans y introduire de modifications majeures. II

s'agissait d'y apporter un certian noiribre de precisions, de lradapter a des faits

nouveaux ou non reconnus au moment de sa creations de l'accorder avec d'autres

system&s statistiques analogues et de l^ameliorer afin de faciliter sa mise en

application, notamment dans les pays en deVeloppement. Le Bureau de statistique

des Nations Unies recruterait, a titre de consultants M. T.P. Hill, actuellement

chef de la Division de la conptabilite nationale et des statistiques economiques
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a 1'Organisation de cooperation et de dgveloppement economiques (OCDS) en vue

d'elaborer une nouvelle version du Livre Bleu. Le programme actuel, dont

I1execution etait coordonnee par le Groupe intersecretariats sur la conptabilite"
nationale, et auquel cooperaient le Bureau de statistique des Nations tfaies,
l'OCDE, la Comnunaute economique europeenne, le Fonds monetaire international^
et la Banque mondiale, prevoyait que la revision du Livre .Bleu serait terminee
d'ici 1990 et qu!il serait presente, sous.forme d!avant projet, a la session de

1991 de la Cormiission de statistique. II etait egalement prevu, concurrement,

de reviser d'autres manuels publics par le Bureau de statistique de 1!O1\TU notamment

ceux relatifs a la repartition du revenus aux tableaux entrees-sorties, aux bilans
et conptesle reconciliation. II en serait de nte pour des nanuels elabore"s par

certains organismes internationaux, tels que les manuels du MI sur la balance des

paiements, les statistiques des finances publiques et les statistiques monetaires

et bancaires.

11. Au cours de la periode de revision du Livre Bleu, le Bureau de statistique
des Nations Unies publierait des editions preliiiiinaires des manuels de conptabilite*

nationale en vue dfaider concreternent les experts en comptabilite' nationale a
proceder a la iresure des definitions du SCN. Ces editions preliminaires seraient a

leur tour re"visees une fois que la Commission de statistique aurait adopte les

nouvelles normes du SCM. II etait a noter que le premier manuel relatif au compte

de production avait deja e*te publie; parallelemsnt 3 d'autres volumes etaient en

cours df^laborations qui traitaient du compte du secteur public, des operations
ext^rieures, des tableaux entrees-sorties, du compte des menages et de la repartition

du revenu, de la comptabilit^ nationale a prix constants et, enfin, de la comparaison

entre le SCM et le CFM.

12. Un grand nombre de thfemes relatifs a la revision du SCN avaient 6t6 identifies

et traites dans un certain nombre de documents de travail eTabores par des experts

en comptabilite nationale aupres des bureaux nationaux de statistique et des

organismes internationaux, ainsi que par des universitaires et des chercheurs.

13. Les themes et documents dont etait saisie la presente reunion constituaient

une selection .representative de ceux ayant fait l'objet de discussions au cours

des quelque 20 reunions tenues depuis la creation, en 1982, du Groupe dfexperts,

reunions regionales et reunions techniques organises par d!autres commissions

regionales (Commission economique pour l'Europe, Commission economique pour

l'Amerique latine et les Caraibes et Commission economique et sociale pour l'Asie

et le Pacifique)9 par 1!OCDE et EUR03TAT, et, enfin, par 1!Association Interna

tionale de recherches sur le revenu et la fortune. Par ailleurs, deux reunions

interregionales a Vintention des pays en developpement s*etaient tenues, l!une

a Mexico en fevrier 19O6 (seminaire sur le SCN a I1intention des pays en develop

pement les moins avances en matiere de statistique), l'autre a Geneve en juin

1986 (seminaire interregional sur le SCN a 1*intention de pays en developpement).
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14. Dfici 1990, il e"tait pre*vu d'organiser une serie de reunions dfexperts

sur les themes suivants t comptabilite nationale a prix constants (novembre 1986),

operations exterieures (mars 1987), tableaux entrees-sorties (avril 1988), flux

financiers et bilans (1988) et liens entre le SCN et le CFM (1988). Les reunions

techniques parrainees par diffe*rents organismes internationaux participant aux

travaux du Groupe de travail intersecre'tariats avaient e*te* precede*es, en juin

1986, par une reunion3 a Geneve, du Groupe d'experts sur la structure du SON,

qui avait presente un certain nombre de recommandations d'ordre general sur la

revision du SCN3 devant servir de directives pour les travaux des reunions

techniques ulterieures, Ce groupe d'experts charge de la coordination se

reunira de nouveau a 1*issue des travaux de revision du SCN, en 1989 et 1990,

afin d1 assurer 1' integration des travaux du groupe d1 experts precedent et de

participer a la redaction du projet du Livre Bleu revise. Afin d'assurer la

continuity des travaux3 un groupe restreint d!experts repre*sentant les cinq

organisations participant aux travaux du groupe de travail inter secretariats ainsi

que six spe*cialistes repre*sentant les pays de*veloppe*s (trois) et les pays en

de*veloppement (trois) participeront a toutes les reunions du groupe d'experts.

Ces reunions regrouperont non seulement des specialistes en matiere de compta

bilite' nationales mais e^alenent des specialistes d'autres domaines tels que

notamment la balance des paiements, les statistiques des finances publiques afin

d'assurer l'harmonisation du SCN avec les systemes connexes.

15. Les participants ont pris note de I1evolution des travaux de revision du SCN,

en soulignant la necessity, pour les groupes d!experts, d'examiner, dans leurs

prochaines reunions, les besoins de l'Afrique en matiere de comptabilit^ nationale

en vue de leur inclusion dans le Livre Bleu. II a et$ fait mention des recommen

dations fomulees par le seminaire sur la cornptabilite nationale organise par

la CEA en octobre 1985. Le representant du bureau statistique de l'ONU a pre'cise'

que les recommandations generales dudit seminaire concernant le SCN re*vise*

avaient ete examinees lors de la reunion du groupe d1 experts sur la structure

du SCN; quant aux recommandations specifiques, elles seraient examinees

ulterieurement par des groupes specialises. En attendant, il a propose" que la

reunion en cours re*itere lesdites recommandations afin quTelles soient incorporees

dans le rapport final. Un participant a propose1 la creation d'un Comite" africain

charge de lf examen du SCN afin de proce*der a 1! evaluation des pragrds accomplis

dans la revision du Systeme. Le representant du secretariat a repondu qu'un tel

projet aurait une incidence financiere pour la CEA et serait done difficile a

realiser pour le moment.

16. Quant aux points a inclure dans la revision du SCN, les participants ont

particulierement souligne la necessity de traiter de la question relative a

1'insuffisance et a la qualite des donnees de base auxquelles les pays africains

avaient acces. II a ete egalement fait etat des methodes a suivre pour estimer le

revenu par habitant sur la base d'un systeme de parite multiple, pour tenir compte

de la contrebande, des activit^s du secteur non structure et, en particulier, des
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nombreuses tSches accomplies par les menageres africaines, qui, dans les pays

developpes, entraient souvent dans la categorie des activites marchandes. Par

ailleurs, il a ete fait etat de la necessite de traiter de la question relative

au sejour des travailleurs migrants et du personnel d!assistance technique

Internationale, ainsi que de la classification des institutions privies a but

non lucratif au service des manages.

(Point 2 de l!ordre du jour)

17. Cinq documents ont ete presentes au titre de ce point de l'ordre du jour.

Un document intitule "Cadre conceptuel du Systeme de comptabilite nationale (SCN)"

(STATAJG.NAC/86.1) a ete etabli par le troupe de travail intersecretariats. II

y est propose* une serie de comptes integres notamment les comptes des operations

de fluxs les comptes de reconciation, les bilans ainsi que la structure des

ventilations par agentset operations qui pourraient servir de cadre de presentation

pour illustrer le SCH dans le Livre Bleu-

18. Une autre solution a ete proposee dans le docurent etabli par la CEA,

intitule "La forme du Livre Bleu et la structure du SCN" (STATAJG.NA/86/5).

Les auteurs etablissaient la distinction etnre le cadre de base pour les comptes

de production et la flux des biens et services d'une part, et les comptes de

revenu et de depenses et les comptes de capital d'eutre part. Les auteurs

soutenaient egalement que le Livre Bleu devrait etre re*dig6 en langage siiiple

et, dans la mesure du possibles ^tre illustre par des tableaux qui serviraient

a la presentation des donnees.

19. Dans un troisieme document etabli par la CEA et intitule "Propositions pour

une restructuration du sai" (STATAJG.NA/86/4);, les auteurs ont mis au point3 a

1Tintention des pays en developpement, une serie de tableaux permettant dTetablir

une correlation entre les donnees sur la production et les donnees sur le revenu

et les defenses et les operations en capitals et d'etablir la distinction entre

activit^s du secteur structure et activites du secteur non structure, entreprises

a participation etrangere et entreprises nationales3 et entreprises publiques

et entreprises privies. Le cadre eiabore dans ledit document etait plutSt

caique sur le cadre central du SCN9 de fagon a ce qufil nry ait plus besoin de-

consacrer3 dans le Livre Bleu, un chapitre distinct pour les pays en developpement.

20. Deux autres documents prepares par la Banque roondiale, a savoir "Une presentation

alternative des comptes nationaux" (STAT/WG.NA/86/3) et "Des comptes nationaux

pour les decideurs de la politique economique", ont servi de documents de travail

pour la reunion.

210 De 1'avis general, le Systeme de comptabilite nationale revise ne devrait

plus comporter un chapitre distinct pour les pays en developpement. La plupart

des participants ont convenu que les theories et concepts etaient universels et

que les problemes rencontres tenaient a 1' application pratique des concepts 1
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comment repartir certaines institutions africaines par secteurs (par exemple,
nontore d'activites realises par des missions religieuses) et comment mesurer

les concepts des operations. De plus3 les classifications requises dans les

pays africains et autres pays en developpement pouvaient diffe"rer de celles qui
etaient utiles aux pays developpes. Plusieurs participants ont en outre souligne"

que les hearts observes entre les pays en developpement Etaient considerables

du fait de systenes politiques differents et d'un developpement economique
divergent et qu!il serait quasiment impossible de definir un cadre unlversel
pour les pays en developpement. Toutefois, plut6t que dfe"tre un systeme

applicable par tous3 le Livre Bleu devrait constituer un cadre de references

a partir duquel les pays pourraient choisir les parties qui leur seraient les

plus utiles.

22. Certaines caracteristiques de l'economie des pays en developpement devraient
e*tre refle"tees d?ns les concepts et classifications presented dans le Livre Bleu.

Ainsi, dans les classification institutiohnelles et autres classifications9 il

faudrait faire ressortir les besoins specifiques des pays en developpement.

L?integration des conptes de production par secteurs institutionnels dans le

systems a eke" jugee utile. On s'est accorde sur la necessite de maintenir la

double classification du SCN et dfetablir un lien net entre la classification

des operations dans les comptes de production et des operations dans les comptes

de revenu et de expenses et comptes de capital. IJn eiaborant les concepts et

classifications, ii conviendrait de tenlr compte de 1'insuffisance des donn^es
dans les pays en developpement.

Les asen^^^stlme^e^com^tabilit^nationale (Point 3 de l!ordre du jour)

23. Deux documents ont ete presenters au titre de ce point de l'ordredu jour.
Le premier, intitule "Les agents du Systeme de comptabilite" nationale!!
(STATAJG,MAC/86/6) a ete presente par le repre"sentant de 1!EUROSTAT. II a

expliqu^ que l!on continuerait forcenent d'avoir besoin de deux types de
classification d^ents en conptabilite nationale. II s'agissait a) des branches

d?activite de production d*apres les etablissemsnts et b) les secteurs institutionnels
d'apres les unites responsables de la distributions de 1' investissement et de la

prise de decision en rnatiere financiere.

24, Certaines questions necessitaient des clarifications %

a) Etablissenents_£ublics a caract^^^dustr^l_et_commercial % Dans

le docuirent7"il"etalt"xndiqul"qu"on"^^r^™5"falre concorder le secteur de

1'administration centrale et les etablissements publics a caractere industriel
producteurs des services rendus par les adminstrations publiques en reclassant

les unites de production nationale i
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soit i) comme entreprises (quasi-societes)

soit ii) comae producteurs des services renclus par les administrations
publiques

soit iii) come i) ou ii) selon que la consonmation est principalement

externe ou destinee aux administrations publiques.

Au cours des debats, la question s'etait posee de savoir ou classer la

production de l'iiiprimerie nationale. Certains pays la classaient dans le secteur
manufacturier, d'autres parmi les producteurs des services rendus par les

administrations publiques. D'autres exemples de difficulty comprenaient

notamment les services de radiodiffusion et de television ainsi que les depar-

tements des travaux publics.

b) ^tregrises^publiques/r^ivees : Les criteres du Systeme de comptabilite*
nationale n'itaient pasciairement deTinis du point de vue pratique et des
propositions avaient e*te avancees pour rendre nette cette distinction. Au cours
des debats, la necessite d'e'tablir des comptes couvrant 1'ensemble du secteur
public a ete soulignee.

&S2^ t-H!25USi2G-3mDi2§S£s : Dans le Systeme de compta
bilite nationale de 19^57 les quasi-sociltes"avaient ^t^cr^ees pour permsttre
que les grandes unites de production de biens et services marchands soient

traitees conrn? des entreprises. Dans le document STATAJG.NAC/86/4, le secteur

des entreprises avait et^ asslmil^ au secteur "moderne" et la production des

menages au secteur "traditionnel" ou "informel". (II n?y avait pas lieu ici

d'utiliser des concepts diffe"rents).

25. La necessite a ete exprimee de tenir coiipte des institutions traditionnelles

d'^pargne et de credit dans la classification par secteur, (Uhe note sur les

caracteristiques de ces institutions permettrait de les traiter de facon appropriee)

La proposition visant a traiter les institutions privees sans but lucratif comrae

sous-secteur du secteur des menages avait ete rejetee par la plupart des dnterve-

nants. II a ete estime" que ces organismes (par exemple, les ^glises, les oeuvres

sociales etc.) n'avaient rien a voir avec les menaces. Certaines organisations

dites sans but lucratif ne l'etaient pas en realite et devraient ^tre classees

dans le secteur dss entreprises tandis que celles qui £taient reellement sans but
lucratif devraient figurer dans le secteur des administrations publiques. Certains
participants ont estime que cela ne se justifierait pas lorsque celles-ci n'etaient
pas principalement finaiicees par les adminstrations publiques*

26. Le second document intitule "Les residents de l!economie" (STATAJG.NAC/86/7)
a ete* elabore" par le mi et mettait 1'accent sur la necessite de maintenir l!actuel
critere d'un an dans la balance des paiements et le Systeme de comptabilite
nationale pour determiner la residence d'une unite physique ou juridique ou dfune
personne. D'autres criteres seraient moans pratiques. Le document en outre
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mi22s (Point 4 de 1'ordre du jour)

aiiritati^^

r^t
la production" et portait la cote

faJ°utait la reconrandation que certaines

considerables de la production dans les conptes nationaux des ua
le systeme et dans lesquels ces activity etaient considerables.
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32, Le representant du secretariat a dit que les problemes que posait la collecte

des donnees justifiaient en partie les recommandations. Toutefois, depuis 1968
les enqueues par sonda^e aupres des manages avaient occupe une place beaucoup plus

importante dans les instruments statistiques des pays en developpement et ces

enqueues avaient permis d'elargir conside"rablement le champ des activites pouvant

faire l!objet d'une collecte de donnees.

33. Le representant du secretariat a fait rernarquer que nornbre des activites

dont 1' exclusion a ete recommandee de la couverture des principaux types de

production de subsistance etant importantes dans les pays en developpement et que

bon nombre de ces pays etant a present en mesure d'utiliser les enquetes par

sondage aupres des menages, il faudrait de'sormais accorder de maniere explicite

1 attention aux types d? information qu'il conviendrait de rassembler. II a declare

que le seminaire devrait, dans un premier temps, fixer de faeon precise des orien

tations en ce qui concerne les genres d'activites devant e*tre inclus dans la

production et la ifianiere dont ces activites devraient etre evaluees.

34, Au cours des debats qui ont suivi, les participants ont exprime la necessity

d'elaborer une notion de production plus vaste qui devrait comporter certains des

elements dont le SCM actuel preconisait lfexclusions par exemple I1imputation pour

"le transport de I'eau'^ l'artisanat3 le stockase des recoltes, la reparation et

l'entretien des logements, la confection (que le producteur dcoule ou non une

partie de sa production sur les marches), les services des sages-femmes et autres-

35. Les participants ont a l?unanimite convenu d!inclure certaines activites

illicites dans la production, II a e"te note que malgre leur caractere illicite,

ces activites creaient des revenus pour les personnes qui s*y adonnaient et

devraient par consequent etre indues dans le PIB. Toutefois, certains partici

pants se sont demandes sfil ^tait possible de trouver des m^thodes appropriees

pour rassembler les donnees sur les activite's illicites dans la mesure ou la

plupart des personnes qui s'y adonnaient etaient instances a leur compte,

notamment les trafiquants de drogue, les cambistes illicites et autres.

l

36. Au titre de ce point de l'ordre du jour9 la reunion a ^t^ saisie du document

STATAflj.NAC/86/9 intitule "The Measurement of Traditional Activities in the

National Accounts", Ce document a e"te" pre*sente" par un fonctionnaire de la Banque

mondiale, qui a rappele que les diverses methodes et techniques d!eyaluation des

activites traditionnelles non mone*taires en Afrique etaient loin d'etre homogenes.

La compilation d1 estimations cohe"rentes traduisant la realite economique sous-

jacente revgtait une importante toute particuliere pour les pays en developpement

a faible revenu ou les activites non monetairess particuli&rement en ce qui

concerne l'economie rurale, constituaient une part importante du produit national.

A cet egard, le representant de la Banque mondiale a propse 1'adoption du tableau

ci-apres afin que les participants puissent mieux identifier les divers problemes

que posent les estimations en ce domaine 1
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STRUCTURE DE LA PRODUCTION ET ORGANISATION INSTITUTIONNELLE

SECTEUR

MODERNE
SECTEUR TRADITIONNEL

Structure' Non structure
Petits exploi-

tants agricoles

Type de

transactions

Transactions

monetaires

Transactions

enregistrees/

comptabilisees

Transactions non

comptabilisees et

non enregistrees:

economie souter-

rainee activit6s

illegales

Recettes en espdces

provenant de la

vente des recoltes,

autres services

Transactions

non monetaires

Loyer public

Troc/Evasion

fiscale/Recet-

tes en nature

Autoconstruction/

Autoconsommation

et emploi propre/

Arrangement de

contrepartie

Subsistance/Compte

propre/Construc-

tion, etc.

37. Chacune des cases de ce tableau (qui pouvait, dans la pratique, etre encore

subdivise'e) etait representee par une valeur estime'e (prix x quantite). II svagis~

sait alors de decider de la quantity (production) a chiffrer dans chaque cate-

gorie et de la valeur a assigner a cette "production:>. Jusqu'ici, 1'on avait utilise

des modeles faisant appel a des parametres fixes d'ordre tres general pour ^valuer

la plupart de ces activites tres diverses (& 1'exception de celles pour lesquelles

une valeur de transaction appropri£e avait 6te normalement enregistree). Cela avait

masque le rdle des problemes reels se posant dans le secteur traditionnel, comme

ceux dus a la s£cheresse grave qui sevit dans de nombreux pays africains*

38. En definissant les problemes de cette maniere, il etait possible de repondre

plus facilement a certaines des questions fondamentales en matiere de comptabilite'

nationale:

i) Comment definir la production dans le cadre du nouveau SCN?

39. Pour les experts partisans de restreindre la quantification a un "moyen"

de base, il conviendrait de se concentrer uniquement sur la partie sup£rieure

gauche du tableau ci-dessus; ces experts ne tiendraient compte d'aucune imputa

tion (nombre d'entre elles relevant du secteur non structure^), voire de nombreuses

attributions, estimant que la quantification en serait trop arbitraire. A 1'autre

extreme, la production pourrait englober la valeur de tous les biens et services

produits ayant une activite de contrepartie a valeur marchande. Ainsi, il serait
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possible de considerer presquetoutes les activites, effectuees soit pour compte

propre soit pour compte de tiers, comme etant une activite economique. Cela

s'appliquerait en particulier aux activites des menageres. Ce cadre conceptuel

montrait bien qu'il convenait d'adopter differentes methodes devaluation et

differentes techniques de quantification, II etait utile de definir la production

de fagon plus precise et de se limiter aux transactions ayant des contreparties

a valeur marchande facilement identifiables, comme la vente des produits agricoles.

Ainsi que 1'indiquait le document a 1'etude, une transaction etait prise en

compte lorsqu'elle cessait d'etre une activite pour le compte propre du menage

et devenait une activite entre menages. Les services, meme minimes, entraine's par

un tel transfert (commercialisation, distribution et transport) qui etaient ajoutes

a la valeur du produit,. n'etaient pas integres a la valeur definie pour 1'emploi
propre.

H) Dans 1'evaluation de la production non monetaire, et particulierement

de 1'autofourniture, fallait-il privilegier 1'aspect "production" ou

1'aspect "consommation"?

40. La methodologie a adopter en ce domaine dependrait de la nature de 1'activity

et des donnees disponibles* Si l'on privilegiait 1'aspect "production", il fallait

alors choisir entre une quantification basee sur des intrants identifies ou, au

contraire, sur une evaluation de la production, a 1'exclusion des pertes. Pour

1'evaluation des activites de construction non monetaires des menages ruraux,

il faudrait faire appel a une certaine quantification des salaires et du temps

necessaire a la production; de meme, il faudrait appliquer des donnees relatives

a la productivity agricole en fonction des surfaces estimees pour chaque culture

afin d'en deriver une mesure de la production. Si la production etait 6valuee sur

la base des couts de substitution, il pouvait s'averer difficile d'estimer les

frais de mutation a appliquer au niveau de la main-d"oeuvre. On s'accordait

g&ne'ral a penser que le salaire le plus bas octroye a la main-d'oeuvre temporaire

etait la mesure la plus pertinente; toutefois, on pouvait egalement estimer qu'il

s'agissait la d'un chiffre trop eleve, etant donne que, meme lorsque le salaire

etait extremement bas, loffre de main-d'oeuvre surpassait la demande et qu'un

tel salaire serait en fait beaucoup plus faible si tous les exploitants pratiquant

une agriculture de subsistance faisaient irruption sur le marche de 1'emploi.

41. Si l'on privilegiait par contre 1'aspect "consommation", il faudrait alors

disposer d'estimations valables sur la consommation par habitant de produits
(jprincipalement produits alimentaires) et services de base. Ces donnees pouvaient

etre obtenues a partir d'enquetes sur la nutrition et sur l'alimentaire de base

et d'informations recueillies aupres des medecins, du personnel de sante en zones
rurales, etc. II serait egalement utile d'analyser la structure des depenses des

groupes les plus defavorises tels qu'elle ressortait des enquetes sur les revenus

et les de~penses des menages. Certains chercheurs avaient propos6 d'6tablir un

prix de synthese des plats nationaux et regionaux. Toutes ces mesures devraient

tenir compte en outre des variations saisonnieres et de la structure par age et
par sexe de la population^ a predominance^ rurale.
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Donnees de base et donnees sur les flux

42. En ce qui concernait 13evaluation des changements pouvant survenir d'une

periode a 1 'autre, il importait de faire appel a des techniques de quantification

differentes de celles utilisees pour les estimations de 1 'annee de reference.

Traditionnellement, les changements concernant des variables telles que les groupes

demographiques ou les surfaces cultivees etaient appliquees aux parametres fixes

estimes pour la consommation par habitant ou encore la productivite agricole; or,

cela risquait de ne pas refleter la realite de facon adequate. II faudrait egale-

ment faire appel a d'autres donnees en vue d'ajuster les estimations de base pour

tenir compte de penuries regionales et saisonnieres, d'epidemies.

iv) Operations et operateurs

43. Les operations et les operateurs ne se recouvraient pas toujours; ainsi,,de

nombreux exploitants pratiquant une agriculture de subsistance pouvaient realiser

des ventes en espece. Il importait done d'e'tablir une distinction entre manages et

activites et de considerer, en matiere d'economie non monetaire, la transaction

plutdt que le type d'operateur. Cela se repercutait au niveau de la collecte des

donnees, du fait que 1 °information sur les activites non mone'taires Stait obtenue

principalement a partir des operateurs.

c) Production imputee de services des banques et d'assurances

44. Le document etabli par l'OCDE et intitule 'Evaluation de la production des

institutions mone'taires en comptabilite nationale (STAT/NG.NAC/86/10) a servi

a examiner la production imputee de services des banques ainsi que la production

imputee de services d"assurances.

45. Au titre de ce point de 1'ordre du jour, un fonctionnaire du secretariat a

fait observer que la methode actuelle consistant a assigner la production impute'e

de services des banques a un secteur nominal sans aucun effet sur le PIB et sans

inclure les services financiers dans les exportations des pays qui sont des centres

financiers, ne donnait pas satisfaction en general^ Les trois solutions propos6es

ont ete examinees a fond lors de reunions anterieures; et elles auraient toutes

des incidences sur le niveau du PIB.

46. Une solution consisterait a traiter les banques de la meme manidre que des

producteurs de services pour les administrations publiques, et a calculer le

volume, brut de leurs operations sur la base du cout sans tenir compte de 1'excedent

d°exploitation et a definir la difference entre le volume brut des operations

(c'est-&-dire le cout) et les droits effectivement percus comrne une consommation

des administrations publiques.
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47. La deuxieme solution consisterait a traiter les paiements au titre d'interSts

et les recettes comae des droits pergus pour des services financiers, de sorte que

les mouvements d'interet n'apparaitraient plus dans le compte de revenu et dSpense,

mais deviendraient un element des mouvements de biens dans le volume brut des

operations, les consommations interme'diaires et la demande finale.

48. La troisieme solution consisterait a assigner la production imputee de services

de banques dans le systeme actuel de comptabilite nationale a la consommation

intermediate et a la demande finale et a effectuer une imputation pour la produc

tion importee de services des banques. La production de services de banques serait

en outre deduite des recettes au titre d'interets percues par les banques des

emprunteurs et ajoutee a 1 'interet paye" par les banques aux deposants de facon a

obtenir ce qu'on appellait des mouvements d"interet "purs" qui eux apparaissaient

dans le compte de revenu et depense.

49. On a remarque que la production imputee des services d'assurance e"tait traitee

de la meme facon dans le systeme de comptabilite nationale. Les services de caisses

de retraite etaient imputes par exemple sur la base du cout (a 1 'exclusion de

1'excedent d'exploitation), les services d'assurance pour sinistre etaient par

contre consideres comme une difference entre les primes recues et les indemnite's

payees et repartis entre les divers utilisateurs, sur la base des primes payees.

Les primes nettes des services apparaissaient dans le compte de revenu et de

depense du systeme actuel de comptabilite nationale. On procedait de meme en ce

qui concernait les services fournis par les regimes d"assurance-vie, la seule

difference £tant que la production imputee des services etait calculee en deduisant

des primes des paiements au titre d'indemnites mais egalement en soustrayant les

augmentations nettes aux reserves actuarielles et en ajoutant un interet impute

a ces reserves.

d) Consommation des menaces

50. Un fonctionnaire de la Communaute economique europeenne a present^ le document

de base (STAT/WG.NAC/86/11) au titre de ce point de l'ordre du jour. Les partici

pants ont souleve les questions suivantes:

a) Le calcul d'une consommation privee £largie influencait-il l'epargne?

b) Ce nouveau concept remplacerait-il le concept actuel de consommation

privee?

c) Ce concept etait~il reelllement operant en ce qui concernait 1 'analyse

des Economies africaines?

51. Le representant de la CEE a repondu en indiquant que la proposition tendant

a elargir la consommation privee ne modifierait pas la structure du compte de

revenu et depense pour les manages. Le concept actuel continuerait d'etre utilise.
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On considerait que ces propositions seraient utiles pour les pays africains oil

de nombreuses activitSs entreprises dans les domaines de 1'education, de la sant4,

des loisirs et de la culture et gui etaient normalement effectuees par 1'adminis

tration, etaient entreprises en partie ou totalement par les menages, selon la

situation budgetaire de 1'Etat.

Reconciliation du SCN avec les autres systemes connexes (Point 5 de 1 'ordre du jour)

52. Les participants ont examine ce point de 1'ordre du jour sur la base du

document intitule (Reconciliation du SCN avec les statistiques specialisees

(STAT/WG.NAC/86/13) et etabli pour la reunion de la Commission de statistigue

en 1987.

53. La reconciliation du SCN avec les statistigues specialisees s'inscrivait dans le

cadre du programme de revision du SCN et faisait suite a la recommandation formulae

en 1982 par le groupe d1experts sur le SCN et tendant a ce que les concepts en

matiere de SCN soient harmonises avec ceux utilises pour d'autres statistiques.

Le programme a vise au depart a identifier les differences conceptuelles entre

les rubriques du SCN et les normes du FMI en matiere de statistiques financieres

de 1'Etat et de la balance des paiements et a trouver les moyens d 'eliminer les

divergences minimes ou involontaires de facon a avoir des rapports simples entre

les concepts du SCN et les autres systemes. Par la suite, on a constate qu'il y

avait des differences entre le SCN et la BOP en ce qui concerne 1'application du

principe de propriete a 1' enre<jist,rement des exportations et des importations, la

facon dont les recettes de reinvestissement etaient traite"es et 1'etablissement de

la valeur CAF des importations. On a egalement note des differences entres les

statistiques financieres du gouvernement et le SCN en ce qui concerne la couverture

et la classification fiscales, la classification des autorites monetaires, etc.

54. Plus tard le Programme a ete elargi dans deux directions. On a d'abord cherche"

a etablir un lien entre les deux normes du FMI, d'une part et de l'autre, d'autres

normes statistiques economiques internationales etablies par le FMI dans le domaine

des statistiques financieres et bancaires, par le BIT en matiere de statistiques

de l'emploi et par la FAO en ce qui concerne les statistiques agricoles ainsi

qu'ii d'autres directives etablies par l'ONV en matiere de statistiques de reparti

tion du revenu et de statistiques industrielles. Les liens deja etablis ont servi

a elaborer des procedures de compilation qui permettront d'utiliser les statis

tiques specialisees comme point de depart pour etablir la comptabilite nationale.

Cela permettrait de coordonner davantage 1'etablissement des comptes nationaux

dans le domaine des statistiques economiques et permettrait de trouver une solu

tion au double emploi que constituaient 1'etablissement des statistiques de la

comptabilite nationale et celui d'autres statistiques.
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Comptes nationaux aux prix constants (point 6 de 1'ordre du jour)

55, Le Conseiller regional de la CEA en matiere de comptabilite nationale a

pr&sente" le document intitule "calcul du revenu reel" (STAT/WG.NA/86/14), II

a sugg6r6 qu'il important au plus haut point d'etablir une distinction entre le

volume des biens et services produits (produit reel) et ce gu'il serait possible

d'acheter avec le revenu obtenu (revenu reel).

56, Au cours des debats, on a attire" 1'attention sur le travail t6alis6 au

Cameroun concernant le calcul du PIB exterieur et intdrieur dont 1 'objectif

6tait semblable, en indiquant la d6pendance de 1'6conomie a 1'egard de facteurs

exte"rieurs. Le probleme lie a la definition de coefficients d&flateurs fiables

pour les importations et les exportations a 6galement ete pos&. Rares 6taient

les pays gui calculaient le PIB aux prix constants a partir des composantes de

d£penses (1 'ajustement peut egalement etre ope're' par rapport au PIB calculi par

branche d'activite).

57, On avait certes des doutes quant a 1'applicability du concept dans les pays

en de'veloppement, cependant 1'idSe n'en avait pas moins ete jugde utile.

Groupes d'&tude (point 7 de 1'ordre du jour)

58, Les groupes d'etude devaient examiner les questions suivantes:

a) Structure du SCN et presentation du Livre Bleu et des manuels;

b) Definition des secteurs institutionnels?

c) Production et evaluation de la production;

d) Residents et revenu national brut;

e) Comptes nationaux aux prix constants;

f) Liens macro et micro~economiques et systSmes specialise"s.

Les conclusions auxquelles ont abouti les groupes d'Stude ont par la suite

&te incorpore'e aux conclusions et recommandations adoptees par la S&minaire,
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CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

La structure du SCN et 1'architecture du Livre Bleu et des manuels '

1. En outre le SCN devrait s'appliquer a tous les pays. Le Livre Bleu ne devrait

pas comporter de chapitre separe sur les pays en d&veloppement. II pourrait

toutefois comprendre un chapitre sur les diverses presentations possibles selon

les situations.

2. Le Livre Bleu et les manuels devraient traiter des concepts, gui conviennent

le mieux a 1 'organisation economique et sociale des pays en developpement et aux

systemes statistiques moins evolues ainsi que des concepts qui sont les plus

appropries pour les pays et les systemes statistiques d&veloppe's. II convient de

tenir compte de la raret4 des donnees aussi bien en ce qui concerne les concepts

et classifications du Livre Bleu que les principes methodologiques figurant dans

les manuels.

3. Certains participants ont estime qu'un systeme de comptabilite nationale pour

les pays africains devait Stre elabore' dans le cadre du SCN mais qu'il devait &tre

adapte aux besoins particuliers des pays africains et concu par un groupe d'experts

de pays africains. Dsautres ont pense que ce ne serait pas necessaire si l'on tenait

dument compte des besoins des pays africains dans le SCN revise. II conviendrait

que le projet de Livre Bleu revise soit disponible en francais et en anglais avant

sa mise au point definitive pour publication.

4. Le Livre Bleu devrait comporter une description complete du SCN, notamment

les concepts, les definitions et les classifications.Des tableaux annexes devraient

toutefois figurer dans les manuels. II faudrait hi^rarchiser la classification des

operations et des agents (voir STAT/P7G.NAC/86/1, tableaux 3 et 4). Cependant, les

diff6rentes categories devraient &tre detaillees davantage.

5. La structure devrait en general rester inchangee. La merae place devrait etre

accordee aux comptes du type II et du type III. II a et4 convenu d'ajouter les

comptes de production pour les secteurs institutionnels a 1'analyse actuelle de

la production par groupes d'activite et d'ajouter des relations explicites entre

les deux types de donnees sur la production. II se pourrait que tous les pays ne

soient pas en mesure d'etablir cette relation et des directives supplementaires

devraient figurer dans les manuels.

6. Les operations des secteurs institutionnels devraient etre inscrites dans

une serie de comptes explicitement lies par des soldes. II pourrait s'agir de

comptes de production (avec la valeur ajoutee comme solde), la generation de

comptes de revenu (avec l'excedent d'exploitation comme solde), des comptes de

revenu et de depenses, des comptes des operations en capital et des comptes

financiers.

7. On a suggere d'ajouter deux volumes aux manuels, l'un sur les comptes d'entre~

prise, traitant des liens entre etablissement et entreprises; 1 'autre e"tant une

version simplifiee du Livre Bleu, s'adressant en particulier aux utilisateurs

des donnees sur les comptes nationaux et a d'autres s'interessant a ces comptes.
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S. Certains tableaux du Livre Bleu devraient etre concus d'une maniere gui

permette d'expliguer le systeme sans pour autant etre un guide pour 1'etablisse-

ment de tableaux. Cependant, pour que le Livre Bleu soit pratigue, il devrait

comporter des descriptions simples et des tableaux se rapprochant le plus possi

ble des tableaux de donnees gui feront elabores dans les manuels, notamment en
ce gui concerne les comptes I, II et III.

Les agents du systeme de comptabilite nationale

9. La subdivision en deux, secteurs devrait dtre maintenue, a savoir 6tablissement
de comptes de production pour les industries et de comptes complets pour les
secteurs institutionnels. Des comptes de production pour les secteurs institution-^

nels devraient etre adoptes et les liens entre branches d'activitSs et secteurs
en ce gui concerne ces comptes devraient etre explique~s dans un manual.

10. Les institutions privees sans but lucratif au service des menages revetent
une grande importance en Afrigue. Elles ne devraient pas etre integrees aux

menages mais demeurer un secteur separe ou constituer eventuellement un sous-

secteur d'un secteur nouveau denomme: "Administrations publigues et institutions
privees sans but lucratif au service des menages". Une etude plus approfondie

pourrait etre necessaire pour les institutions sans but lucratif financdes par
des ressources ext4rieures=

11. On a estime utile de retenir le concept de quasi-societes a la fois publigues
et privees dans le cadre des secteurs d'entreprises tant financieres que non finan
cieres.

12. II a ete juge utile de separer les activites des entreprises individuelles.
Certains participants ont proposS de les transf^rer du secteur des menages a
celui des entreprises, notamment la oil leur production est destinee a la vente.

13. Les arrangements financiers collectifs entre groupes de menages (mutuelles,
etc..) devraient etre traitees de facon explicite. Une solution consisterait a les
considerer comme des institutions financieres dans le cas ou Us sont officiellement
enregistres; dans d'autres casf les donnees sont diffidles a obtenir et leurs
activites peuvent meme etre illicites.

14. Le sous-secteur de la securite sociale est important en Afrigue : il possede
des fonds propres gui souvent peuvent etre investis de facon independante pour
produire des revenus supplementaires.

15. II est difficile de faire une distinction nette entre la Banque centrale et
le Gouvernement dans certains pays. Les manuels devraient comporter des directives
a ce sujet.

16.^ Le nouveau sous-secteur denomme administration d'Etat ou administration rSgionale
qu on a propose- d'instituer entre administration centrale et administration locale
est juge utile etant donne qu'il existe dans plusieurs pays africains
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17. La proposition tendant a ce qu'on 6tablisse une distinction entre entreprises
publiques et entreprises privees a ete bien accueillie. Elle devrait se fonder

sur la propriety (plus de 50 p. 100 des actions) et le controle, tel que recommande'
mais il y aura des variations d'un pays a 1'autre.

18. On a estime qu'il etait tres utile de subdiviser le secteur des menages en

sous-secteurs (selon par exemple la categorie socio-economique, les zones urbaine,

rurales etc.) et que cette proposition devait etre approfondie.

Delimitation de la production

19. La production de subsistance, dans le cadre de 1'Evaluation de la production
devrait etre ddtterminee par des activites qui debouchent sur un produit defini et
sur lesquelles des donnees statistiques sur les prix et les quantites existent
afin que la serie des prix constants puisse aussi etre calcul^e.

20. La definition relative a la delimitation de la production primaire et secondaire
devrait demeurer telle qu'elle. On devrait continuer a ne pas tenir compte de la
transformation et de la preparation des aliments dans le menage.

21. Les activites tertiaires semblent etre le secteur flou du systeme actuel. Les
rubriques de services figurant dans la colonne 4 du tableau i du document
STAT/WG.NAC/86/8 (page 8)doivent continuer a etre exclues, a 1'exception des
suivantes ;

a> Reparation et entretien des habitations et des bitiments de ferme;

b) Services obstetriques, guErisseurs traditionnels, enseignements
traditionnels.

Les dispenses afferentes a des projets communaux tels que la construction d'eglises,
de mosquees et de routes devraient egalement etre incluses. On a note en particulier
que les services pour compte propre a caractere domestique, tels que la surveillance
des enfants, la lessive et le port de 1'eau devraient etre exclus si l'on veut
traiter ces services de la meme facon dans tous les pays.

22. Dans le secteur monetaire non structure, les activites suivantes devraient
&tre considerees comme faisant partie de la production :

a) Les activites licites non recensees dans les etudes traditionnelles (par
exemple petits exploitants de taxis, d'autobus, marchands au detail);

b) Les activity illicites mais ne constituant pas un delit, qui sont toutes
en general a caractere economique mais ne sont pas comptabilisees ou enregistr^es,

en violation des lois sur le commerce ou 1'hygiene (vente de denrEes alimentaires
sur la voie publique, colportage, etc.);

c) La fraude qui est un exemple particulier de delit en matiere de commerce
international, devrait etre incluse dans les cas ou il y a une mesure de la
production de contrepartie. " ~
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D'autres activates delictueuses, autres gue la fraude (par exemple le vol, le

meurtre etc.) n'entrent pas dans la delimitation.

23. Les activites financieres des menages devraient etre identifiees et des

methodes de compilation definies. II importe de clarifier la methodologie actuelle-

ment utilisee pour evaluer les services fournis par les institutions financieres.

Quelques problemes devaluation

24. L'evaluation de la construction d'habitations pour compte propre n^cessite

une clarification. Elle devrait se fonder sur le cout des materiaux et de la

main-d'oeuvre utilises. Cette derniere devrait etre evaluee en fonction du cout

d'opportunit£ gui incluerait tous les salaires effectivement payes.

25. L'imputation du loyer pour un logement occupy par son proprietaire doit etre

r£examin£e, notamment la ou le logement a &t£ construit par le menage lui-meme

et oD il n'existe pas de loyer equivalent. Dans de tels cas, 1'imputation devrait

se fonder sur l'evaluation de la construction et de la longSvite du logement.

26. En periode de difficultes economiques, les gouvernements peuvent engager des

employe's pour des considerations sociales plus qu'economiques, ce gui augmente la

contribution des administrations au PJB meme si la valeur reelle de leur produc

tion est negligeable. L'evaluation des services fournis par les administrations

publiques doit etre reexaminee dans ce contextef aussi bien aux prix courants qu'en

prix constants.

27. On a reconnu qu'il y avait des difficultes a adopter des services marchands

Equivalents comme critere d'evaluation des services mentionnes au paragraphe 21

ci-dessus. Un examen plus approfondi est necessaire ici.

28. On a en general convenu que la production de subsistance devait continuer a

etre Evaluee aux prix a la production, c'est-a-dire aux prix au depart de la ferme

ou du point de vente le plus proche dans les regions rurales. En pratique, les

prix peuvent etre etablis d'apres ceux pratiques sur le grand marche le plus

proche, ce gui doit inclure les couts de transport, etc. II serait preferable

cependant d'evaluer les prix dans les principales localit£s ou est produite la

culture en question.

Residence,revenu national et croissance economique

29. Le concept de residence devrait se fonder sur une periode d'au moins un an

sur le territoire economique. Le futur SCN devrait etre clair sur la facon de

traiter les cas suivants ;

a) Personnel de 1'assistance technique (bilaterale) et personnes travaillant

pour des organisations Internationales;

b) Travailleurs aux frontieres ayant une double residence;

c) Directeurs d'entreprises multinationals;

d) Zones franches.
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Problemes identifies lors d'un stage de formation sur la comptabilite nationalef

tenu a Addis-Abeba du 30 septembre au 11 octobre 1986

1, Concept de residence. Le sejour d'un an est un critere qui souleve des
difficultes dans les cas suivants :

a) Travailleurs saisonniers se deplacant regulierement d'un pays a l'autre

sans y sejourner plus d'une annee et consideres comme des residents de leur pays
d'origine.

b) Personnes travaillant pour des organisations internationales, autres que

les nationaux, et qui sont considerees comme residentesdans le pays hote alors
que 1'organisation jouit de 1'extra-territorialite.

La plupart des fonctionnaires des organisations internationales se deplacent pres-

que constamment et ne sejournent done pas plus d'une annee-dans le pays hdte de

1'organisation. Dans les deux cas, il est difficile pour cette raison d'estimer
la valeur ajoutee et les depenses de consommation.

2. II n'y a pas de chapitre expliquant comment traiter le secteur traditionnel
dans les pays en developpement.

3. Dans le SCN, il n'est pas tenu compte de la consommation de capital fixe en
ce qui concerne les infrastructures telles que les routes, les ponts, les aeroports,

etc. Cette convention peut etre critiquee, compte tenu des couts considerables

qu'entrainent pour les pays en developpement 1'entretien et la reparation des
infrastructures.

4. Dans le SCN, on ne tient pas compte des travaux de construction effectuSs
par les menages, en dehors des locaux a usage d'habitation. Dans beaucoup de pays
afncains, il arrive souvent que les menages entreprennent la construction d'ecoles,
de routes, de ponts, de puits etc. pour accroitre le bien-etre de la communaute.

5. on ne mentionne pas le role joue par les menages en tant que sous-secteur des
institutions de credit. Dans la plupart des pays africains, une bonne partie de
1 epargne passe non pas par le systeme bancaira mais par des arrangements financiers
conclus a travers les menages (associations de credit, societes de vente et de
credit) qui pratiquent des taux d'interet totalement differents de ceux des banques
et appliquent des procedures simplifiees en matiere de pret.

6. La facon dont il faudrait traiter le secteur des assurances n'est pas suffi-
samment explicite.

II n'y a pas de recommandations relatives aux entreprises operant dans les
r *• ^ m +* %s rt •-• *"

7.

zones franches.
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8, On ne propose aucune methode pour estimer la consommation de capital fixe.

9. II est necessaire de revoir 1'ordre de priorite en ce qui concarne 1'etablis-

sement des comptes et des tableaux en tenant compte du stade de developpement

statistique des pays en developpement.




